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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 1 mars 2016 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SL/MG 
 
N° 001966 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - 
Engagement de 
service civique - 
demande d’agrément 
auprès de l’agence du 
service civique. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 1 mars 2016 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 24 février 2016, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DES FETES, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Monique CARRETERO 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme 
Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller 
Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI 
(Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI 
(Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE 
(Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-
Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), 
Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint) 
ABSENTS EXCUSES : Mme Maryse LAMY (Conseillère Municipale) 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 
 

 
VOTES POUR : 32 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
La loi n° 2010-214 du 10 mars 2010 a instauré le service civique permettant de 
proposer aux jeunes de 16 à 25 ans un nouveau cadre d’engagement, dans lequel ils 
pourront gagner en confiance, en compétences et prendre le temps de réfléchir à leur 
propre avenir (tant citoyen que professionnel), tout en se mobilisant dans différents 
domaines : culture et loisirs, développement international et action humanitaire, 
éducation pour tous, environnement, intervention d'urgence en cas de crise, mémoire 
et citoyenneté, santé, solidarité, sport. 
 
Le service civique est un dispositif qui répond aux finalités des projets municipaux par 
le développement d’actions complémentaires d’intérêt général répondant aux enjeux 
de la ville. 
 
La ville d’Apt souhaite s’engager dans cette démarche qui nécessite plusieurs étapes : 
 

- La détermination de missions et du nombre de volontaires à accueillir : la ville 
d’Apt souhaite engager à compter du 15 avril 2016 deux volontaires, sur la 
base d’un contrat d’engagement de service civique d’une durée de 6 mois, sur 
une durée hebdomadaire de 24 heures, qui auront pour mission de servir 
d’ « Ambassadeurs de la Ville » pendant la saison touristique et d’accueillir et 
guider les touristes dans la ville lors d’évènements culturels et festifs. 
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- La détermination de l’indemnisation des volontaires : le contrat d’engagement 
de chaque jeune volontaire donne lieu à une indemnisation partagée entre 
l’Etat et l’organisme d’accueil et à une couverture sociale prise en charge par 
l’Etat : 
 
L’indemnité versée chaque mois pour le compte de l’agence du service 
civique est égale à 35,45 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice 
brut 244 de la fonction publique, soit 467,34 € mensuels net. 
 
La structure d’accueil doit servir aux volontaires une prestation en nature ou 
en espèce correspondant à la prise en charge des frais d’alimentation ou de 
transport. Son montant minimal est fixé à 106,31 €. 
 

- L’obtention de l’agrément auprès de l’agence du service civique autorisant le 
maire à accueillir des volontaires, et la contractualisation de l’engagement 
avec chacun des jeunes volontaires. 

 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Approuve le projet de mise en œuvre du service civique au sein des services de la 
commune, 
 
Autorise Madame le Maire ou un adjoint ayant reçu délégation à déposer une 
demande d’agrément auprès de l’agence du service civique et à signer les contrats 
d’engagement avec les jeunes volontaires, 
 
Vu le décret 2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique et l’arrêté du 13 
septembre 2010 relatif aux critères de versement de la majoration de l’indemnité due 
à la personne volontaire dans le programme de l’engagement civique, 
 
Fixe le montant de la prestation de subsistance, prévu par l’article R121-5 du code du 
service national, à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244  
de la fonction publique, soit 106,31 €, 
 
Dit que les crédits correspondant seront inscrits au budget. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


